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Entre 

La Communauté d'agglomération Grand Chambéry, domiciliée 106 allée des Blachères - 73000 
Chambéry, représentée par Monsieur Christophe PIERRETON, vice-président chargé de la mobilité, 
dûment habilitée par décision n°……. du Bureau du …………………………., 

d'une part, 

Et 

L’entreprise/L’administration ……………………………… N° Siret …………………………  Effectif…….
Adresse : ……………………………………………………………………………………..
Représentée par …………………….
Fonction ……………………………………………………………………….

d’une part,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule 

Depuis plusieurs années, Grand Chambéry propose aux employeurs situés sur le territoire de 
l’agglomération des conseils et des services en faveur d’une mobilité équilibrée entre tous les modes de 
transports : un réseau de transports urbains Synchro Bus, une Vélostation en gare de Chambéry pour le 
gardiennage et la location de vélos, un service de covoiturage dans les Bauges, une vélo-école, un site 
de recherche d’itinéraires, etc…

Dans ce cadre, Grand Chambéry a développé des mesures d’accompagnement spécifiques des 
entreprises et des administrations en démarche de mobilité de niveau 1 (Offre Découverte Mobilité - 
ODM) et de niveau 2 (Plans de Mobilité - PDM), de même que les documents cadres y afférents. 
Celles-ci arriveront à échéance le 31 décembre 2024. 

Dans un souci de continuité des actions engagées et dans l’attente des nouvelles réflexions à mener à 
ce sujet au sein de Grand Chambéry, il est proposé de prolonger jusqu'au 31 décembre 2026, dans les 
mêmes conditions contractuelles, les documents cadres de niveau 1 (ODM) et de niveau 2 (PDM). 

Article 1 – Objet de l’avenant 

La convention pour la mise en œuvre du PDM est prolongée jusqu’au 31 décembre 2026.

Les autres clauses de la convention initiale demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant.

Fait à Chambéry, le : …………………………en 2 exemplaires originaux

L’entreprise/Administration, Le Vice-Président en charge de la Mobilité,

 

Christophe PIERRETON

Merci de renvoyer ce formulaire dûment signé (+ tampon de l’entreprise ou de l’administration) à :

Grand Chambéry - Direction de la Mobilité
106 allée des Blachères - CS 82618
73026 CHAMBERY cedex  mobilite@grandchambery.fr 

mailto:mobilite@grandchambery.fr

